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Voilà le ment 
qui a conduit au succès 

LA MAISON 

AU SOLDEUR 
33, Rue Pion-Motte, 33 

ROUBAIX 

LE DEVOIR 

pour M. Nnr i M A 
Le choix des électeurs républicains de Kou-

baiz et Wattrelos-Est e;t certain : c'est le 
nom d'Edouard Dubois qu'ils mettront dans 
l'urne, aujourd'hui, manifestant ainsi leur 
volonté de faire triompher les idées d'ordre et 
de paix sociales, en même temps que l'idée 
républicaine et démocratique. 

Tandis que le candidat socialiste et le can
didat communiste représentent l'opposition 
irréductible au gouvernement de concorde 
nationale de M. Poincaré et sont partisans 
d'une politique de division, de sectarisme et 
de dictature sociale, le candidat républicain. 
lui. est le défenseur depuis toujours du grand 
principe d'union qui. plusieurs fois déjà, a 
sauvé le pays; il est l'adversaire déclaré des 
doctrines révolutionnaires qui dressent les 
citoyens les uns contre les autres et il met 
toute son énergie à servir la République. 

Le Conseil général n'a pas besoin de théo
riciens du marxisme qui lui font perdre un 
temps précieux en manoeuvres politiciennes. 
L'assemblée départementale, par contre, ne 
peut te passer de bons administrateurs, de 
compétences économiques capables defbien 
gérer les affaires publiques. 

Et pour les cas où la politique force les 
portes du Conseil, il est plus nécessaire d'y 
avoir des représentants fermement républi
cains, plutôt que les délégués, agissant par 
ordre, d'un soviet quelconque ou d'un comité 
exécutif. 

Donc, électeurs de Roubaix et de Wattre-
loa, c'est pour Edouard Dubois qu'il faut 
voter. Ne vous laissez pas tromper par les 
injures et les violences des adversaires du can
didat républicain : injures et violences .pas
sent; ce qui reste, c'est l'avenir de notre pays, 
b prospérité de notre région, la défense bien 
comprise de vos intérêts les plus chers. 

Electeurs de Roubaix et de Wattrelos. votez 
contre la révolution! Votez pour la Répu
blique ! 

Pas d'abstention ! Votez tous pour Edouard 
Dubois I 

Louis DARTOIS. 

(Photo 4a 3f»7«r.) 
M. EDOUARD DUBOIS 

Né à Lannoy le 6 octobre 1872. M. Edouard 
Dubois, qui avait débuté dam la vie comme 
ouvrier mécanicien, est aujourd'hui à la tête 
d'une importante maison de transports. 

tl créa en 1889 la « Mutuelle Nadaud », 
qui est devenue l'une des plus puissantes socié
tés de secours mutuels de la région. 

Il a siégé durant dix années au Conseil 
municipal de Roubaix, pendant l'administration 
de M. Eugène Motte. 

Vétéran des luttes politique*, sorti du peuple, 
connaissant ses besoins et raimant. M. Edouard 
Dubois était tout désigné pour porter, au scru
tin d'aujourd'hui, le drapeau de f Union Répu
blicaine Démocratique. 

Âmanoullah 
réagit 

Peshawar, 19 janvier.— La station radio-
télégraphiqne de Peshawar a capté le message 
tnivant émis par la station de Kandahar où 
se trouve actuellement l'c-roi Amanoullali : 

« Etant données les circonstances actuelles 
et la nouvelle menace de troubles du côté <ies 
rebelles, ie retire mon abdication et je tais 
maintenant appel à toutes le* tribus afghanes 
loyales de se rassembler sous mon étendard. » 

L'appel de Amanoullah aurait été entendu 
par tons les chefs de tribus, à qui le souve-
ra n déchu avait fait cadeau d'nne appareil 
de T. S. F. a son retour d'Europe. 

Amanoullah disposerait actuellement de dix-
sept avions de bombardement. 

LE TREMBLEIIENT DE TERRE 
DU VENEZUELA 

Data cents cadavres ont été retirés des ruines 

rttosfesjr 

la politique douanière 
anglaise 

0a constate actuellement eu Angleterre un 
fort courant d'opinion en faveur d'une pro
tection plus, étroite de l'industrie britannique 
par la mise en application d'un « droit de 
sauvegarde a qui frapperait de t-ixes très 
lourdes l'importation des produits étrangers. 
C« revirement complet de la politique écono
mique de nos voisins d'outre-Manche est sur
tout sensible dans la presse conservatrice. 
Celle-ci s'est faite le porte-parole de certains 
industriels qui ae prétendent lésés par la con
currence étrangère. On peut même dire que. 
selon tonte prohabilité, nous allons assister, si 
la prochaine consultation électorale ne uiouine 
pas la représentat;on politique du Royauuic-

4lni, à une évolution qui aboutira à la créa
tion d'un véritable tarif douanier anglais. 

Cette évolution radicale de la politique 
douauière anglaise, jusqu'en ces derniers 
temps libre-échangiste, s'était déjà manifestée 
il v a quelques années. Eu 1025-26, en effet, 
en vertu de la «clause do sauvegarde», de» 
droits avaient été appliqués sur certains pro
duits et notamment, dans le domaine textile, 
sur les dentelles et es soieries.. 

Les résultats de cette mesure ont été fran
chement mauvais. Les statistiques, du « Board 
of Trade » établissent que le commerce de 
réexportation des dentelles a été perdu pour 
l'Angleterre et que la perte qui en résulte est 
de 2 millions de livres par an. Le commerce 
de réexportation des soieries a subi également 
un eontre-conp très funeste. 

11 n'est pas surprenant dès lors qu'une 
onrtosition très vive se manifeste dans le 
monde du négoce contre le protectionnisme 
que beaucoup considèrent comme une lourde 
erreur. Le libre-échange a fait de l'Angleterre 
la première nation commerciale du monde. Il 
permettait à ses marchands d'acheter n'im
porte ou et de revendre n'importe où tous 
les genres d'articles, sans surchargea douaniè
res. L'établissement d'une barrière douanière 
destinée à protéger l'industrie ne serait-il pas 
un coup mortel pour le commerce ? On peut 
en tout cas affirmer avec certitude que tout 
pas en avant dans cette voie ne pourrait 
que diminuer son champ d'act on et, par con
séquent, .porter atteinte à sa prospérité. Il 
n'est d ailleurs pas que le commerce anglais 
qui souffrirait de cette nouvelle orientation; 
les grandes banques de crédit de Londres qui 
jouent un rôle si important dans les transac
tions du monde entier, perdraient leur raison 
d'être. De plus, l'étranger s'est ému et l'Alle
magne envisage déjà — la dépêche suivante 

en fait foi des mesnres de représailles : 
Berlin. — Le Gouvernement allemand réclame 

qu'un droit d'entrée élevé soit perçu sur .es 
chaos brltattBiqoe» imtwrtés, si le» efforts ten
té* «a Angleterre pour faira- entres tes laimcna 
djns le < Safegusrmng Industries Aet n abou
tissent, 
-QnanVa -l'industrie 'étrangère", ' directement 

intéressée,-si 'des' taxes frappaient'Ventrée de 
ses produits sur le marché anglais, elle . ne 
manqueraient pas de rechercher d'autres dé
bouchés.' Et elle s'adresserait en premier lieu 
aux clients même du négoce anglais que la 
surcharge de ta es mettrait vis-à-vis d'elle en 
état d'infériorité. 

Depuis qu'il est question d'un revirement 
de la politique anglaise, des firmes étrangères, 
parmi lesquelles il en est de Roubaix, ont 
déjà planté des jalons dans des pays avec 
lesquels elles n'avaient jamais traité. 

On le voit, la création d'un tarif douanier 
par l'Angleterre n'irait pas sans de sérieux 
inconvénients et il est permis de penser que 
le Gouvernement anglais hésitera avant de re
courir à des mesnres qui constitueraient un 
aveu d'impuissance vis-à-vis oie l'industrie 
continentale. 

On conçoit que dans une question de cette 
importance notre industrie locale soit directe
ment intéressée et que les patrons roubaisiens 
suivent avec attention la campagne protection
niste qui est menée par delà la Manche. 

J. T. 
• 

Les modifications apportées 
par la Commission de législation 

an projet de loi sur les loyers 
Paris. 19 janvier. — Nous avons parlé, hier, 

des modifications introduite par la Commis
sion de législation civile de la Chambre au 
projet de loi sur les loyers, concernant les 
meublés. 

La Commission a oralement adapté au texte 
du gouvernemen' ses décisions antérieures : 
majoration de 150 % de la valeur locative de 
1914 pour la période du 1" avril 1929 au 
1" avril 1931 et majoration annuelle de 10 % 
pour les années suivantes jusqu'à la fin des 
prorogations. 

La Commission a adopté un amendement de 
M. Cautru portant que pour les bans de neuf 
anées au moins, la valeur loeat vo de 1914 
pourra être majorée de 50 % en sus des majo
rations déjà fi ées. 

Au cas où les loyers dépasseraient le prix-
limite et compte tenu d'une marge de 10 %, 
comme l'avait établi la loi de 1926. le loca
taire aura le droit d'intenter une action en 
réduction dans un délai de dix mois qui par
tira de la date de la première quittance du 
loyer majoré qui .lui sera présentée. 

Enfin, la Commission a adopté, à l'unani
mité, le texte du gouvernement prévoyant 
qu'en cas de condamnation du bailleur coupa
ble d'avoir majoré le prix, le Tribunal saisi 
accordera an locataire sur sa demande, le bé
néfice de la prorogation. légale. 

DEUX ÉTOILES DE CINÉMA 

Pour recevoir les. courriers aériens... 

On vient d'édifier sur l'aérodrome de Curtiss Field une construction spéciale sur laquelle les 
avions, en plein vol, pourront déposer et prendre des colis i w.w.p.) 

BILLET PARISIEN 

Evolution 
ou révolution 

(D'UN RÉDACTtEIjR SPÉCIAL) 

, Port», 19 janvier 1929. 
Le débat qui s'est institué à la Chambre sur 

les questions économiques et sociales a rétéU 
le vrai visage de la présente législature, réso
lument tournée vers l'avenir et avide moins 
d'idéologie creuse que de réalisations dans tous 
les domaines. 

Longtemps, certains esprits croya'ent de 
bonne foi qu'à de rares exceptions près, les 
socialistes étaient seids à se petieher sur le 
sort des travailleurs et à couloir démocratiser 
la richesse. 

L'imagination ayant dans les théories une 
part plus grande que la raison et que l'expé
rience, beaucoup de gens ne concevaient pas 
sans révolution l'avènement d'une ère de pros
périté. 

Mais les événements de la guerre et d'après-
guerre ayant fourni des termes de comparai 
son qui manquaient auparavant, hs idées ont 
bien cluingé à eet égard. 

Que noue a appris l'expérience i Qu» ie . 
pays dont la prospérité ttt la plus grande, et 
surtout la plu3 largement répondue dam., les, 
mas^jJI5?4kcontes1atXeMeiit'Ves Elift'-VfileJ 
où la.fétmule collaboration aêté'partoùt subs
tituée à celle de la lutte des classé».' 

Par contre-parmi nos pays-d'Europe qui 
pourtant ont été plus ou moins éprouvés par 
la plus terrible des guerres, c'est à la Russie 
que revient le record de la pauvreté et de la 
misère ; à la Russie qui, précisément, a entre
pris de mettre en pratique les théories socia
listes .' 

Une si éloquente leçon de closes n'a pas pu 
échapper à nos compatriotes. Ils veulcut qu'à 
la tète du pays figurent des novateurs et non 
des révolutionnaires Le débat sur les ques
tions économiques et sociales a montré que la 
Chambre de 1G28 ut plus que tout autre 
riche en hommes de ce genre. 

Les interventions si remarquées de Mes
sieurs Fougère, Nioolle, Duval-Arnould répon
dent, n'en doutons pas, à la volonté populaire. 

Au Gouvernement d-c s'inspirer de si fécon
des suggestions. 

R. 
• • 

L'ouverture do Salon 
do la Machine agricole 

à 

LETTRE DE BRUXELLES 

Les décisions de Borms 
(D'un correspondant particulier) 

Caracas, 19 janvier. — Le général Joeei 
Oarbi, gouverneur de l'Etat de Snere, annonce 
que deu i cents cadavres ont déjà été retira* 
de* renias de Ouaiana. détruite en partie, 
comme on le sait, par un séisme. 

Le nombre de» btcaeéa d été provisoirement 
-à aatUe, et loi uégàta août évalué* i dix 

(Kev«toce l i e * v.-;. 

BEM LYON et Bcsc DANILLS 

daul en annence le ftochom mariage 

Pari?, 19 janvier. — Samedi, ='est ouvert 
le VIII* Salon de la machine agricole, qui 
restera ouvert Jusqu'au 27 Janvier prochain, 
au Parc des Expositions de la Porte de 
Versailles, 8 Parts. 

M. Jean Hennessy, ministre de l'Agricul
ture, l'a Inauguré officiellement a 10 heures. 
Sous ta conduite de M. Daubresse-Laba, pré
sident du Conseil d'administration de l'Union 
des exposants de machines et outillages 
agricoles et des présidents des Chambres 
syndicales se rattachant, à cette industrie. 
It ministre a snecessivement parcouru les 
quelque sept cents stands installés sous le 
hall immense et les divers pavillons du Porc. 

Dans l'immense bâtiment qui longe l'ave-
nne Ernest-Renau. ce ne sont que *emnirs,* 
faucheuses, moissonneuses, lieuses, batteuses 
etc., et tout ce qui, au point de vue méca
nique, répond aux nécessités actuelles de la 
culture, par suite du manque de bras. 

Dans un autre hall, c'est un ensemlle 
pittoresque de charrues de tous modèles, de
puis le Brabant simple jusqu'à la charrue 
multiple a moteur, construite pour les be
soins de la grande culture. Dans une vaste 
salle attenante, avec un goût que l'on pour
rait uualifler d'artistique, sont présentés les 
produits les plus beaux de notre paya, en 
tant que céréales, tubercules, fruits, etc. 

Moteurs, tarares, 'rieurs. ' coneassenrs. 
pulvérisateurs, tout l'appareillage de ce que 
doit ou peut contenir une ferme modèle, 
voisine avec les pressoirs, les écrémeuses et 
autres ustensiles pour l'industrie laitière. 

Le ministre est reparti a 10 b. 45. vive-
mont intéressé par sa visite qui lui a permis 
de se rendre compte des progrès réalisés par 
l'industrie agricole française et . étrangère 
pour pallier a la crise de la main-d'œuvre 
a* intensifier la production agricole. 

(Lire la suite page 4.) 
» 

UNE COLLISION DE TRAINS 
PRES D'ABERDEEN 

Haut morb, trois cents blesse* 
Aberdeen (Maryland). 19 Janvier.— Huit 

employés de chemin de fer ont été tué» et 
trois cents voyageurs légèrement blessés 
dans une collision qui s'est produite Ici outre 
deux trains de voyageurs, dont un rapide et 
un convoi de marchandises. 

Bruxelles, 19 janvier 1929. 
Borms est libéré. On n'a même pas attendu 

que la loi votée par la Chambre et le Sénat 
ait reçu l'approbation constitutionnelle du 
Roi, sans laquelle elle est inexistante; on n'a 
même pas attendu qu'elle paraisse au Moni
teur, seconde cond'tion pour qu'elle puisse 
être applicable. Le Gouvernement, continuant 
ses faveurs au traître, l'a fait, sans coup 
férir, bénéficier d'une loi qui n'existait pas 
encore en fait. Jusqu'à la dernière minute, 
Borms aura ainsi joui de l'indulgence de 
l'autorité. 

Comment veut-on, dac£ de Mies conditions, 
que les partisans du chef dĉ  l'ancien Conseil 
des Flandres soient ramenés à la saine raison. 
Pour e u s les faveurs de l'Etat, accordées à 
Borms sont autant de preuves de la non cul
pabilité de celui-ci. Pour apprécier cette cons
tatation, il fant analyser l'atmosphère qui 
règne dans les milieux flamands, qui vivent et 
agissent et qui ne se contentent pas de dis
cour* et de gestes académique*. C'est une 
atmosphère de réparation et de victoire que 
l'on y respire, 

bei %ar*<cnfr ««aSM^p^'SJÇns la, maison 
'<7é"Sèriw'«oBt: Ttn symbwé. 'C'est lé martyre 
et pon le coupable que.l'on.'tiete. 

Lu" libération de Borms devait, dans l'esprit 
du Gouvernement et'du Parlement,' ramener 
le calme et l'apaisement. « C'est la prison qni 
en fait nn martyr; libérez-le, il ne sera plus 
rien. » Ce fut le leit-motiv de mille discours, 
articles de journaux, conversations, débats. 
Borms est libéré, tees premières déclarations 
sont des menaces, n An moment de ma libéra
tion, a-t-il déclaré, on a voulu m'influencer, 
m'inviter a quitter le pays sons prétexte que 
j'y courais un grave danger. Ma s je ne veux 
pas fuir et je veuv rester parmi les, miens. » 

« Les miens r», entendez par là non seule
ment sa famille, mais aussi la Flandre; après 
quelques .semaines de repos en Belgique et en 
Hollande, il reviendra eu Belgique « pour 
reprendre l'renvre toinineneée avant la guerre, 
lu propagande en faveur du nationalisme fla
mand ». 

Et il a précisé ainsi sa pensée : « Je suis 
déchu de mes droits civils et politiques jus
qu'au 17 janvier 1939. D'ici là. je ne' puis 
être ni conseiller communal, ni conseiller pro
vincial, ni député, ni sénateur. Soit Mais 
personne ne peut me fermer la bouche. Je suis 
libre de faire de la propagande et j'en ferai.» 

C'est la réponse de Borms à la déclaration 
de M. le ministre Janson, mercredi, an Sénat, 
pour emporter le vote de la loi d'amnistie: 
n J'espère un vote unanime du Sénat sur le 
projet qui consacre une heureuse mesure 
d'apaisement n. 

En fait, c'est Borms qui tient la corde. Bien 
ne s'oppose à ce qu'il réalise ses projets. 
Voudrait-iJ rester dans l'ombre qu'il né le 
pourrait plus. l a grande majorité des Fla
mands le considère comme un idéaliste. Les 
nationalistes flamands le saluent comme leur 
roi. Il a, dans tontes les classes sociales, des 
partisans ardents, enthousiastes, dont :1 est 
le porte-draneau et l'espérance. Et ce n'est 
pas lorsque 80.000 électeurs lui donnent une 
majorité formidable comme à Anvers," qu'un 
chef de parti, considéré comme un martyr, 
abandonne son poste de combat. S'imaginer 
le contraire, c'est tout ignorer de la vie publi
que. Borms est libre et va continuer. 

Le Gouvernement 
va protéger 

l'épargne française 
Paris, 19 janvier. — Los ministres a* sont 

réunis, ce matin à l'Elysée, sous la présidence 
de M. Gaston Doumergue. 

Le Conseil des ministres s'est occupé des 
questions posées par les prochaines interpel
lations. 

M. Henry Chéron, ministre des Finances, a 
fait approuver par le gouvernement, toute une 
série de meusures qu'il a préparées pour l'as
sainissement du marché et la protection de 
l'énargne publique. 

1* Le gouvernement insistera tmpri» des 
commissions saisies du projet de loi sur 
l'exercice de la profession de banquier, pour 
que ce projet soit rapporté et discuté le plus 
tôt possible ; 

2" Le gouvernement va déposer, en deman
dant la procédure d'urgence, un projet de loi 
réglementant le démarchage à domicile ; 

3" Egalement avec la procédure d'urne ne.:, 
les Chambres vont être saisies d'un projet de 
loi sur la publicité des émissions financières et 
des sociétés commerciales. 

4° D'accord arec le Syndicat des banquiers 
in valeurs au comptant, une réglementation 
du marché hors-cote sera publiée lundi pro
chain. 

5° A la demande du m'nislre d-es Finances, 
le Syndicat des banquiers >n valeurs va faire 
porter le contrôle dts opérations de ses mem
bres sur l'ensemble des opérations faites par 
les maisons de coulisse, q compris leurs parti
cipations dam les syndicats ; 

6" La Commission instituée par le ministre 
des Finances pour Vexamen des demandes 
d'introdurtion sur le marché des valeurs mo
bilières étrangères de .valeurs coloniales et 
des sociétés holding fonctionnera à partir de 
lundi prochain ; 

7" Des crédits vo.it rire solicités pour ren
forcer la Section financière du Parquet ; 

S° Les in'nistres des Finances, de la Jus
tice et du Commerce font étudier par le Co
mité de législation diverses modifications à 
apporter à la loi de 1867, notamment en ce 
qui concerne le choix et les pouvoirs des com
missaires aux comptes ; V . 

9* Une Commission permanente va être ins
tituée au ministère des Finances pour étudier 
et suggérer toutes les mesures propres à 
assurer l'assainissement complet du marché et 
la protection de l'épargm'. 

Le Conseil a nommé (i; veteur de la voirie 
routière et forces hydrauliques au ministère 
des Travaux publics, l'ingénieur on chef 
( 'oison. 

LA SAKTÉ DU M M . A I FOCH 

L'amélicrarjon persiste 
Paris,' 19-.janvier. — M. René Doumic, se

crétaire permanent'de l'Académie française, 
a été le premier ce matin à s'inscrire sur le 

UNE MISSION 
EST PARTIE POUR LE HOCGAR 

pour j recueillir 

Us renteignements en vue de la béatification 

du Père de Foocaold 

Une mission est partie d'Alger pour le 
Hoggar. Elle est chargée d'aller recueillir 
a Tamanrasset, où le Père de Foucauld passa 
U dernière partie de sa vie, tous les rensei
gnements précis qui iront accroître le dossier 
de béatification de l'apotre saharien. 

Dès 1920, le Pape Pie XI confiait au Père 
Joyeux, de l'Ordre des Pères Blancs, dant 
l'autorité religieuse s'étend sur le Sahara, le 
procès de béatification du Père de Foucauld 
Les éléments indispensables à l'ouverture 
d'une telle enquête existaient, et tels qu'ils 
pussent satisfaire les Juges les plus sévères. 
Durant son existence érémitique. le religieux 
avait pratiqué a un degré héroïque lee vertus 
cbrOtienaes. Sa fin fut celle d'un martyr 
pulsqne les Seuousslstes le tuèrent pour sa 
qualité de chrétien. Enfin, depuis sa mort, 
par son Intercession, trola guérlsons , sont 
rennes apporter à l'avocat qui la défend au 
Vatican, tout le poids' de leur caractère 
miraculeux. 

Lors de l'exhumation qu'on lit de son 
corps. Il y a deux arcs, on le trouva en par
fait état de conservation. En outre, r.u 
Sahara, la légende orale s'est parée du sou
venir de celui qui fut pour les nomades et 
les narratin» le saint et le Justç» 

(Photo H. Mars»:.) 
LE PROFESSEUR LAUBRY 

qui a été appelé auprès du maréchal Foch 

registre déposé à l'hôtel du maréchal Focb. 
Les médecins ne sont arrivés oue vers neuf 

heures. La maréchale Foch a fait dire peu 
après, que l'on constate ce matin un mieux 
sensible dans l'état de santé de son mari. 

Voici d'ailleurs le bulletin de santé rédigé 
par les médecins : 

<( L'amélioration constatée hier, persiste au
jourd'hui. 

» Signé r Davcnières, Heitz-Boyer. » 

• !— 
NOS PILOTES 

dans la Coupe Schneider seront 
Sadi Lecointe, Lasne, 
Demougeot et Bonnet 

La construction des quatre hydravions 
commandés par le gouvernement français en 
vue de la Coupe Schneider (Southampton, 6 
et 7 septembre 1929) 6e poursuit chez les deux 
constructeurs; cependant on ne sa:t encore si 
les moteurs seront de la même marque ou de 
deux marques différentes; l'une des marques 
est française et l'autre est anglaise; pour être 
en accord avec le règlement, les moteurs étran
gers devraient être fabriqués sur notre terri
toire. . 

Les cellules sont sur le chantier et déjà on 
a prononcé les noms des quatre pilotes. Sadi 
Lecointe Lasne. le lieutenant de vaisseau De
mougeot et le lieutenant Bonnet ont été choi
sis pour mener les quatre bolides aériens 
dans la grande compétition internationale. 

L'AFFAIRE DUMEZ 
Les sinistrés «a *oai portes partie civile 
La Coopérative ., de recoraatltution de la 

villa de Bailleul vient de se porter partie 
civile dans le procès Dûmes. 

Cette constitution entraînera probable* 
ment une expertise en comptabilité. Elle re
tardera anssl, 11 va sans dire, la comparu
tion de l'ex-malre de Bailleul devant le tri
bunal civil, où il ne sera guère traduit qu'en 
avril prochain, très vreisemblaWenrent, 

Autour de l'application 
de ta loi du 23 mars 1*28 

COMPORTANT 

U REVISION 
des dommages degutrre 

industriels 
Au cours de sa dernière réunion, la Cham

bre de commerce de Tourcoing a eu i exami
ner une très importante question concernant-
l'application de la t Loi dn 23 mar» 19?35 
comportant la révision des dommages de 
guerre industriels ». 

Cette loi avait été votée, dans \g seul but, 
de supprimer les inégalités de traitement.' 
qu'avaient fait naître les différentes inter
prétations de la loi du 17 avril 1910 et, ainsi, 
établir un principe de stricte égalité entre 
tous les sinistrés. 

Voici, sur cette question, quelques cons
tatations faites par la Chambre de com
merce de Tourcoing: 

L'objet de la loi du 23 mars 1929 
L'ensemble des associations de sinistrés cou;;, 

tatant que l'article 13 de la loi du 17 avril t019. 
avait été interprété .de façons trie différentes 
par les juridictions successives des dommage;-.' 
de guerre, principalement en ce qui concernait-
« l'attribution des trais supplémentaires sor 'es 
produits unis dépendant d'exploitations indus-
trieles », ont accepté, en principe, une 1.1 déci
dant l'annulation pore et simple d. toutes les 
décisions antérieures comportant attribution de. 
frais supplémentaires sur les produits finis (ave. 
une limite de 100.000 francs pour éviter de tou
cher au dossier des petits commerçants, indus
triels ou artisans). 

Une fois décidée cette annulation des déeisious 
antérieurement rendues et, par voie de consé
quence, tontes les indemnités antérieurement 
attribuées ayant été rapportées à an. caisse de 
compensation, il s'agissait de répartir le produit 
de ces rapports antre tous las sinistrés suivant 
nn principe d'Indemnisation uniforme. 

Cette loi accorde donc anx sinistrés ua droit 
de participation aux caissea d. compensation 
basé sur: 

1** Droit an remplacement des produits fabri
qués au début de la guerre sur ordre ou invita
tion des autorités françaises qualifiées; 

2° Droit au remplacement des produits finis 
réquisitionnés k concurrence du stock normsl et 
habituel nécessaire h la marche commerciale de 
l'entreprise. 

Ce droit doit être assuré â tous les sinis
trés, sans aucune distinction a faire entre 
eux, suivant la date A laquelle ils ont été 
jugés. 

Divergences d'interprétation 
La Chambre de commerce de Tourcoing a 

eu l'occasion de constater que de nombreuses 
divergences existaient quant a l'Interpréta
tion de la, loi dy3£-.wars.l928, par les diffé
rentes juridictions dénartegieu|»aHI ••• «*• ,«t 
c'est là, la raison des protestations actuelles. 

-Voici comment notre Chambre de com
merce pose son. point. de. vue : ' 

Qu'une loi nouvelle soit diversement inter
prétée par les juristes. • 

C'est an fait absolument coutumlsr, car toute 
!oi nouvelle exige des tribunaux un travail ' 
d'adaptation, de compréhension. C'est de ce tra
vail que nait la jurisprudence. 

Des groupements, aux Intérêts trop maraaés, 
ont cherché à tirer profit de cette hésitatl.a 
jurisprudencielle, pour réclamer une Interpréta
tion nouvelle. 

Cette prétention ne peut se soutenir parce qu.1: 
V La loi du 23 mars 1U28 est une loi inter

prétative de la loi du 19 avril 1919. 
Il n'y a pas lieu de l'interpréter â son tqj^: 

elle est très nette en se? termes et son espiu: 
2* Cette loi est en application depuis_ plusieurs 

mois. De nombreuses décisions ont été rendues. 
Il faut laisser les tribunaux poursuivre leur tra
vail. 

Et l'assemblée de conclure: 
En tout état de cansc. si des divergences 

d'interprétation se manifestent, un seul mpj.» 
existe de remettre ies choses dans l'ordre nor
mal: . . 

Décider qu'un recours a la Commission supé
rieure sera assuré à tous les sinistrés révisés. 

Quelles sont les divergences principales? 
A cet exposé snecinct et précis, ajoutons 

quelques détails complémentaires sur Un des 
points litigieux: 

Nous avons dit que la loi accordait aux 
sinistrés un droit de participation aux caisses 
de compensation, basé sur...; 2" le droit ie 
remplacement des produits ftnis réquisition
nés, & concurrence du stock normal *t 
habituel nécessaire à la marche comme!"iule 
de l'entreprise. i 

Dans l'attribution des indemnités, cort.'ius 
industriels ont touché une somme supérloirre 
a celle que fixe la nouvelle loi, da.?> :>>ti-
matlon de ce qu'on appelle le « stock nor
mal' u. c'est-à-dire « la production de trois 
mois de travail », d'autres u'ont pas atteln" 
cette base; enfin, il en est qui n'ont ries 
touché. 

La fixation des « trois mois » constitua ut 
le « stock normal » ne fait l'objet d'auctme 
discussion, quoique ce temps ne corresponde 
pas toujours a la vérité, puisque variaut 
suivant le genre d'industrie. 

Ce que. très judicieusement les sinistrés 
demandent, c'est l'établissement d'am prin
cipe d'Indemnisation uniforme, car sur te 
point, certains tribunaux ont une interpréta
tion erronée. 

C'est ainsi, par exemple, que les Indus
triels qui auraient touché une indemnité 
inférieure ;1 celle a laquelle leur donne droit 
leur < stock normal », seraient considérés 
comme étant suffisamment indemnisés, alors 
que l'on accorderait à ceux qui n'auraient 
encore rien touché, la totalité de l'Indemnité 
du « stock normal ». 

Ce que l'on demande, c'est la juste répar
tition du produit des rapports faits, à lu 
Caisse de compensations entre tous les sinis
trés suivant un principe d'indemnisation 
uniforme. . 

M. Forgeot, ministre, a d'ailleurs été tou. 
ebé de la question et a promis son arbitrât, 
dans-cette affaire. C'est donc,dire a l'avance, 
qu'elle recevra la solution logique qui-con
vient et qui correspond exactement aux vues 
de la Chambre de commerce de Tourcoiu»", 

M.«J. Sa. 

BOUKHARINE N'EST PLUS 
DE LINTERNATIONALE DE MOSCOU 
Londres. 1» Jaurlar.^ L'elvaatfaf New»* 

reproduit une nouren* de Raga «urraift 
laquelle M. Bonkharlne. président de l'terar. 
nationale communiste, a' été déposé par M. 
Staline, a la suite d'nne nouvelle controvene 
relative à l'activité de l'Internationale â 
rétrapgor. 

vo.it

